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LLeett tt rree  ddee  ddeemmaannddee  ddee  CCeerr tt ii ff iiccaatt   oouuvvrraanntt   ddrrooii tt   àà  ll ’’oobbll iiggaatt iioonn  dd’’aacchhaatt ,,  
sseelloonn  lleess  mmooddaall ii ttééss  dduu   ccoonnttrraatt  dd’’aacchhaatt   rreetteennuu  
DRIRE Rhône-Alpes 
DESS 
Pôle énergie et électricité 
44 avenue Marcellin Berthelot 
38030 GRENOBLE cedex 02 
tel : 04 76 69 34 52 
drire-rhone-alpes@industrie.gouv.fr 
 
 

RRééddaacctt iioonn  dd’’uunnee  lleett tt rree  ttyyppee    
OBJET : Demande de certificat ouvrant droit à l'obligation d'achat de l'électricité d'une 
installation valorisant le biogaz sur le territoire de la commune de ………….. 
dans le département de …………… 
 
 
Par la présente, je vous demande un certificat ouvrant droit à l'obligation d'achat de l'électricité pour 
une installation valorisant le biogaz, dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 
 
Demande présentée par (préciser la dénomination ou raison sociale, forme 
juridique) :  
 
 
Qualité du signataire de la demande (cas d'un parti culier : NEANT) : 
 
 
N° SIRET de la (future) installation de production (cas d'un particulier : NEANT) 
: 
 
 
Adresse du demandeur :  
 
 
Adresse ou localisation précise de l'installation :   
 
 
Raccordement envisagé au réseau public de distribut ion d'énergie électrique 
exploité par : EDF 
 
Technique de production : BIOGAZ 
 

Installation qui utilise, à titre principal, l’énergie dégagée par la combustion 
ou l’explosion de gaz résultant de la décomposition ou de la fermentation de 
produits, déchets et résidus provenant de l’agriculture, de la sylviculture et des 
industries connexes, ou du traitement des eaux. 
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Installation qui valorise, en utilisant le biogaz, des déchets ménagers ou 
assimilés mentionnés aux articles L. 2224-13 et L. 2224-14 du code général 
des collectivités territoriales, mentionnées au 1ier de l’article 10 de la loi du 10 
février 2000. 

 
Nombre et caractéristiques des machines : 
 
Puissance installée en kW : …………………………  
 
Capacité de production en kW h :                           kWh par an 
 
Nombre prévisionnel d'heures de production annuelle  :                       h          heures par an 
 
Nombre heure de production équivalente pleine puiss ance :                           h « epp » par an 
 
"Enfin, je déclare que moi-même ou toute autre société que je contrôlerais directement ou 
indirectement au sens de l'article L 233-3 du code du commerce, n'exploite pas d'autre installation 
valorisant le biogaz, bénéficiant de l'obligation d'achat et située à une distance inférieure à 1500 m 
d'une machine électrogène appartenant à l'installation objet de la présente demande de certificat." 
 
 
 Fait à ………………………       le 
 
      Monsieur ou Madame. 
 
 
A JOINDRE : Plan de masse, description du projet, fiche technique du produit 
 


